
Vous avez été admis(e) en Licence Professionnelle par Apprentissage à l’IUT de Cachan pour l’année scolaire 2020-2021. 
L’inscription administrative auprès du service de la scolarité est très importante et vous rattache à l’Université Paris-Saclay.. 
Cette procédure permettra à l’établissement de vous délivrer un diplôme à la fin de votre parcours. 
Votre inscription se déroulera en 2 temps : 

I – Vous devez vous acquitter obligatoirement de la CVEC d’un montant de 92€ (contribution vie étudiante et de campus) sur 
le site du CROUS : 

La procédure est donc la suivante : 
1/ vous vous connectez au site : https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/ 
2/ vous déclarez votre ville d’étude afin de payer la Contribution vie étudiante de 92 € 
3/ vous obtenez l’attestation de paiement que vous présenterez lors de l’inscription 

(Page d’accueil du Crous pour le paiement obligatoire de la CVEC) 
  

      Cliquez ici   

II -Inscription administrative au service de la 
Scolarité de l’IUT DE CACHAN  

Après avoir payé le montant de 92€, vous pouvez alors vous présenter à l’IUT pour faire votre inscription, avec le justificatif de paiement 
portant le numéro CVEC sans celui-ci, votre inscription ne pourra pas se faire. 

Liste des pièces à fournir pour faire votre inscription administrative : Bien lire la notice d’information dans les fichiers joints 

Pour plus d’informations sur le CVCE : http://www.etudiant.gouv.fr/pid33626-cid130435/vous-acquitter-de-la-cvec-une-demarche-
obligatoire-pour-vous-inscrire-dans-l-enseignement-superieur.html 

NB : Seuls les candidats en contrat de professionnalisation et en formation continue sont exemptés de la CVCE

1-Attestation CVEC                                        

2-Imprimez le récapitulatif d’inscription en ligne

3-Copie diplôme niveau BAC + 2 ) ou attestation de réussite

4-Attestation de responsabilité civile  
-Vous habitez en famille, demandez à votre assureur de vous fournir ce document, il est complémentaire à l’assurance 
Habitation du logement. 
-Si vous habitez seul, demandez également à votre assureur ce même document, il est complémentaire à l’assurance 
Habitation du logement.

5-Copie de la pièce d’identité

6-Copie de la carte vitale

7-Charte informatique

8-Bordeareau de signature

9-Fiche SUAPS (Service des Sports de l’Université)

10- Fiche de recensement
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Notice d'Information  
Pour les INSCRIPTIONS 
Année universitaire 2020-2021 

 

I. DiVpoViWionV gpnpUaleV UelaWiYeV j l¶inVcUipWion adminiVWUaWiYe : 

x L¶inVcUipWion adminiVWUaWiYe est obligatoire et personnelle chaque année et doit impérativement être 
effectuée avant le début des cours. 

x L¶inVcUipWion eVW Yalidée (certificat de scolarité eW caUWe d¶pWXdianW délivrés) uniquement lorsque 
les droits sont acquittés et les pièces justificatives fournies 

x L¶LQVcULSWLRQ YRXV SeUPeW d¶acWLYeU vos droits aux services numériques (vous devrez activer votre 
compte adonis https://adonis.universite-paris-saclay.fr/activation/ et votre compte ecampus avant la rentrée 
Tutoriel PDF : Comment  activer son compte eCampus ) 

x L¶LQVcULSWLRQ adPLQLVWUaWLYe cRQdLWLRQQe Oa dpOLYUaQce deV UpVXOWaWV eW Oa UePLVe dX dLSO{Pe 

x Tout changement de situation, adresse, état civil, statut de boursier ou non etc« eQ cRXUV d¶aQQpe 
devra être signalé au Service de Scolarité concerné. 

x Selon le diplôme préparé et les choix optionnels opérés, des droits facultatifs correspondant à des 
prestations spécifiques pourront vous être proposés en plus des droits de scolarité. 

x Possibilité de payer les dUoiWV d¶inVcUipWion en 3 foiV sans frais en ligne et en présentiel que dans 
certaines composantes j paUWiU d¶Xn monWanW de 150¼ et uniquement par Carte bancaire (demande à 
effectuer au plus tard le 15 octobre 2020). 

x En caV de paiemenW paU chqqXe, le libelleU j l¶oUdUe de O¶AgeQW cRPSWabOe de O¶Université Paris-
Saclay 

x IO eVW eQcRXUagp d¶effecWXeU Oe UqgOePeQW deV fUaLV d¶LQVcULSWLRQ eQ OLgQe lorsque cela est possible afin de 
facLOLWp Oe WUaLWePeQW de O¶LQVcULSWLRQ 

* Le dossier dûment complété, accompagné des pièces justificatives et du paiement, 
conditionne la dpliYUance de la caUWe d¶pWXdianW, donne accès aux salles de cours et 
d¶e[amen ainVi qX¶à la remise du relevé de notes et du diplôme. 

II. La Contribution Vie Etudiante et Vie de Campus (CVEC) 

Avant O¶inscription en formation initiale, LO eVW RbOLgaWRLUe de V¶acquitter de la contribution vie étudiante et de campus 
(CVEC) auprès du CROUS en se connectant au site www.messervices.etudiant.gouv.fr. Cette contribution 
eVW inVWaXUpe afin de faYoUiVeU l¶accompagnemenW Vocial, VaniWaiUe, cXlWXUel eW VpoUWif deV pWXdianWV. Le 
montant de la CVEC est de 92 ¼. 

Après acquittement de la CVEC, une attestation sur laquelle figure le numéro d¶acTXLWWePeQW nécessaire à 
O¶LQVcULSWLRQ, VeUa WUaQVPLVe SaU PaLO. 
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Si vous êtes boursier et que vous avez reçu votre notification définitive de bourse avant la date de votre 
inscription administrative, vous serez exonéré du paiement de la CVEC. Toutefois il est obligatoire de se 
cRQQecWeU VXU Oe VLWe dX CROUS afLQ d¶RbWeQLU XQ QXPpUR d¶aWWeVWaWLRQ CVEC. SaQV QRWLfLcaWLRQ dpfLQLWLYe de 
bourse, la CVEC doit être réglée, mais le remboursement sera automatique dès la notification de bourse. 

Les étudiants inscrits en formation continue ne sont pas concernés par la CVEC 

III. CeUWificaW JoXUnpe d¶Appel de PUppaUaWion j la DpfenVe (JAPD) oX JoXUnpe DpfenVe 
et Citoyenneté (JDC) : 

Les français de moins de 26 ans doivent justifier de leur situation vis-à-vis des obligations du service national pour être 
aXWRULVpV j V¶LQVcULUe aX[ e[aPeQV (articles L.113-4 et L.114-6 du code du service national) et obtenir leur diplôme. 
1ère étape : garçons et filles doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile dans les 3 mois qui suivent leur 16ème 
anniversaire. 
2ème étape : participer à la JDC (Journée Défense Citoyenneté). 
 
La participation à cette journée est obligatoire eQWUe Oe UeceQVePeQW eW O¶kge de 18 aQV. 
DqV O¶LQVcULSWLRQ j O¶XQLYeUVLWp, LO eVW LQdLVSeQVabOe de fRXUQLU OeV MXVWLfLcaWLfV. 
 
Sans ce document dans votre dossier administratif, il vous sera impossible de vous présenter aux examens et 
d¶obWeniU YoWUe dipl{me. 
NB : ceX[ TXL Q¶RQW SaV VaWLVfaLW j O¶RbOLgaWLRQ de UeceQVePeQW SeXYeQW UpgXOaULVeU OeXU VLWXaWLRQ j WRXW PRPeQW aXSUqV de la 
mairie de leur domicile. 
 

IV. CaV d¶e[onpUaWion des droits universitaires 

 
x Les boursiers sur critères sociaux, OeV pWXdLaQWV bpQpfLcLaQW d¶XQe ALde SSpcLfLTXe AQQXeOOe (ASA) et les 

boursiers étrangers du gouvernement français sont exonérés des dURLWV d¶LQVcription et des droits spécifiques  
x Les pupilles de la nation sont exonérés des dURLWV d¶LQVcULSWLRQ VXU SUpVeQWaWLRQ d¶XQe aWWeVWaWLRQ RX d¶XQe carte de 
pupille de la nation. 
x Les étudiants en apprentissage eW eQ cRQWUaW d¶aSSUeQWLVVage, sont également exonérés des droits universitaires 
dès signature de leur contrat 
x A titre exceptionnel, certaines situations particulières peuvent donner lieu à une exonération des droits 
d¶LQVcULSWLRQ 
DaQV ce deUQLeU caV, OeV pWXdLaQWV dRLYeQW V¶adUeVVeU j OeXU Service de Scolarité afLQ d¶effecWXeU OeV dpPaUcKeV 
nécessaires. Ils devront constituer un dossier qui sera examiné par la commission locale puis transmis à la Présidence 
de O¶Université pour décision finale, dans le mois suivant le début des cours. 

V. Annulation d¶inVcUipWion et remboursement des droits : 

x Si le candidat renonce à son inscription au plus tard 30 jours après le début des cours, le remboursement des 
droiWV de VcROaULWp OXL eVW accRUdp, j O¶e[ceSWLRQ d¶XQe VRPPe fRUfaLWaLUe de 23¼. Il doit formuler par courrier et dans les 
délais sa demande auprès du service de scolarité concerné 
x Demande de transfert du 1er Septembre 2020 au 31 janvier 2021 
Ce WUaQVfeUW Qe dRQQe SaV dURLWV j UePbRXUVePeQW. L¶XQLYeUVLWp de PaULV-Saclay reversera la totalité des droits 
XQLYeUVLWaLUeV j O¶XQLYeUVLWp d¶accXeLO j Va dePaQde, KRUPLV Oa VRPPe de 23¼ UeVWaQW acTXLVe j Paris-Saclay au titre 
des frais de gestion. 
x Demande de transfert après le 31 janvier 2021 
Ce transfert ne donne pas droits à rePbRXUVePeQW. L¶XQLYeUVLWp Paris-Saclay reversera la moitié des droits universitaires 
j O¶XQLYeUVLWp d¶accXeLO j Va dePaQde, KRUPLV Oa VRPPe de 23¼ UeVWaQW acTXLVe j Paris-Saclay au titre des frais de gestion. 
 
x Tout étudiant inscrit et renonçant pour convenance personnelle plus de 30 jours après le début des cours à 
VXLYUe VeV pWXdeV j O¶XQLYeUVLWp Paris-Saclay, ne pourra pas obtenir le remboursement des droits de scolarité qui 
UeVWeURQW acTXLV j O¶XQLYeUVLWp. TRXWefRLV, il pourra être envisagé de présenter à titre exceptionnel, un dossier de demande 
de remboursement sur critères sociaux des droits de scolarité. Ce dossier doit être instruit par la Commission locale de 
la composante dans le mois suivant le début des cours. 
 
x Attention, toutefois, lors d¶Xne annXlaWion d¶inVcUipWion en PASS apUqV 30 joXUV, l¶inVcUipWion aX concoXUV 
reste comptabilisée. 
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VI. Sécurité sociale 

Depuis la rentrée 2018-2019 les étudiants de première année d'études après le bac n¶onW plus à payer la cotisation 
annuelle de la Sécurité sociale étudiante. Ils sont affiliés j leXU Upgime d¶oUigine, en gpnpUal celXi de leXUs parents, 
sans démarche supplémentaire à accomplir à la rentrée. 
 
Les étudiants étrangers arrivant en France pour une première inscription devront faire une télédéclaration auprès 
de la CNAM (etudiant-étranger.ameli.fr) pour être affiliés au régime de sécurité générale  
 
POXV d¶LQfRUPaWLRQV VXU Oe VLWe : http://www.etudiant.gouv.fr/ 

VII. Catégories socio-professionnelles : (cf. cadre 8 du dossier d'inscription)     

 

VIII. Accueil des étudiants de nationalité étrangère : 

IO eVW LPSRUWaQW de YpULfLeU Oa daWe d¶e[SLUaWLRQ de du visa ou titre de séjour au moment de O¶inscription.  

TURLV PRLV aYaQW O¶e[SLUaWLRQ de ce deUQLeU, LO eVW QpceVVaLUe d¶adUeVVeU XQ PaLO j visa.etudiant@universite-paris-saclay.fr qui 
vous informera sur les démarches de renouvellement de titre.  

PRXU UaSSeO, XQ WLWUe de VpMRXU eQ cRXUV de YaOLdLWp eVW RbOLgaWRLUe QRWaPPeQW SRXU O¶RbWeQWLRQ d¶XQ VWage. 

IX. Accueil des étudiants en situation de handicap : 

DaQV Oe cadUe de Va PLVVLRQ de VeUYLce SXbOLc, O¶XQLYeUVLWp SeXW aPpQageU Oe cXUVXV XQLYeUVLWaLUe deV pWXdLaQWV KaQdLcaSpV TX i 
RQW beVRLQ d¶XQe aLde WecKQLTXe, SpdagRgLTXe RX KXPaLQe. L¶LQVcULSWLRQ XQLYeUVLWaLUe eVW O¶RccaVLRQ de SUeQdUe cRQWacW avec 
les étudiants susceptibles de bénéficier des aides prévues. 

x Aménagement des examens 
LeV pWXdLaQWV SeXYeQW bpQpfLcLeU d¶XQ WePSV PaMRUp SRXU OeV e[aPeQV, de O¶aVVLVWaQce d¶XQ VecUpWaLUe, de We[WeV agUaQdLV RX 
en braille ou toute autre disposition qui V¶aYpUeUaLW XWLOe. 

x Aménagement du cursus 
Aménagements des horaires, aménagements matériels, accès au service reprographie, traduction de documents en braille ou 
agrandis, prise de notes, prêt de matériels spécialisés, interprètes. 

x Soutien pédagogique et technique  
Aide pour les recherches documentaires (en bibliothèque/sur internet) - Tutorat 

x Prise en charge des transports 
Le syndicat des transports d'Ile de France (STIF) organise les transports des étudiants en situation de handicap de leur 
dRPLcLOe YeUV OeXUV OLeX[ d¶pWXde. IO faXW dLVSRVeU de O¶aYLV de Oa MDPH (MaLVRQ DpSaUWePeQWaOe deV PeUVRQQeV HaQdLcaSpeV) 
dX OLeX de UpVLdeQce, TXL dpWeUPLQe Oe beVRLQ de O¶pWXdLaQW j bpQpfLcLeU d¶XQ WUaQVSRUW VSpcLfLTXe SRXU OeV WUaMeWV eQWUe Oeur 
domicile et leur établissement universitaire. Pour contacter le STIF : etudiants.ta@stif.info 
 
Afin de pouvoir bénéficier de ces mesures ou simplement pour être informé des actions mises en place par le Service Handicap 
(recherche de stage et d'emploi, manifestations autour du handicap), un questionnaire est à remplir daQV Oe dRVVLeU d¶LQVcULSWLRQ 
appelé recensement des étudiants présentant un handicap à retourner au service Handicap et Etudes ou au correspondant 
handicap de votre composante. 

CODE LIBELLE CODE LIBELLE 
10 Agriculteur exploitant 48 Contremaître-agent de maîtrise 
21 Artisan 52 Employé civil-agent de service de la FP 
22 Commerçant et assimilé 53 Policier et militaire 
23 Chef entreprise 10 salariés ou plus 54 EPSOR\p adPLQLVWUaWLf d¶eQWUeSULVe 
31 Profession libérale 55 Employé de commerce 

33 Cadre de la fonction publique 56 Personnel service direct aux particuliers 
(UeVWaXUaWLRQ, gaUde eQfaQWV«) 

34 Professeur, profession scientifique 61 Ouvrier qualifié 
35 Profession information/arts/spectacles 66 Ouvrier non qualifié 
37 CadUe adPLQLVWUaWLf eW cRPPeUcLaO d¶eQWUeSULVe 69 Ouvrier agricole 
38 IQgpQLeXU cadUe WecKQLTXe d¶eQWUeSULVe 71 Retraité agriculteur exploitant 
42 Instituteur et assimilé 72 Retraité artisan-commerce-cKef d¶eQWUeSULVe 
43 Profession interm. santé et travailleur social 73 Retraité cadre-profession intermédiaire 
44 Clergé-religieux 76 Retraité employé et ouvrier 
45 Profession interm adm de la fonction pub. 81 CK{PeXU Q¶a\aQW MaPaLV WUaYaLOOp 
46 Profession interm adm et commerce.entrep 82 Personne sans activité professionnelle 
47 Technicien   
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Dès la 1ère inscription, il est nécessaire de prendre rendez-vous avec le médecin auprès du Service Universitaire de Médecine 
Préventive et de Promotion de la Santé - SUMPPS de votre composante pour constituer votre plan personnalisé 
d¶aPpQagePeQW. 
 
 
Pour toute information complémentaire : 
 
 
Le Service Handicap Bât 336 RDC mail : handicap.etudiant@universite-paris-saclay.fr 
tél : 01 69 15 61 59 
 

 
COMPOSANTES 

 
CONTACTS CORRESPONDANTS 

HANDICAP 

 
CONTACTS SUMPPS 

  UFR Droit-Economie-Gestion 92  
Sceaux 

Service Scolarité 
Tél : 01 40 91 18 75 
handicap.jean-
monnet@universite-paris-
saclay.fr 

Bât. B - RDC  
Tél : 01 40 91 17 12 

  UFR Médecine 
  94 - Kremlin Bicêtre 

Service Hygiène Sécurité 
Tél. 01 49 59 66 60 
handicap.medecine@universite-
paris-saclay.fr 

4ème niveau porte  459 
Tél : 01 49 59 67 62 

  UFR Pharmacie 
  92 - Châtenay-Malabry 

Service Scolarité 
Tél : 01 46 83 53 42 
handicap.pharmacie@universite-
paris-saclay.fr 

Tour A - RDC  
Tél : 01 46 83 54 14 

  UFR Sciences  
  CaPSXV d¶OUVa\ 

Service Handicap et Etudes 
Bât. 336 - RDC  
Tél : 01 69 15 61 59  
handicap.etudiant@universite-
paris-saclay.fr 

Bât. 336 - RDC - porte 015 
Tél : 01 69 15 65 39/ 76 07 

  Polytech Paris-Saclay 

Services des relations 
internationales ± Bureau 008 
Tél : 01 69 33 86 53 
handicap.polytech@universite-
paris-saclay.fr 

IUT d¶OUVa\  
Tél : 01 69 33 60 28 

  UFR STAPS  
  Campus d¶Orsay 

Service Scolarité  
Tél : 01 69 15 31 20 
handicap.staps@universite-paris-
saclay.fr 

Bât 336 - RDC -  porte 015 
Tél : 01 69 15 63 39 / 76 07 

  IUT Cachan 

Infirmerie 
Tél : 01 41 24 11 10 
handicap.iut-cachan@universite-
paris-saclay.fr 

Bât. B - RDC ± bureau 12 
Tél : 01 41 24 11 09 

  IUT Orsay 

Infirmerie 
Tél : 01 69 33 60 28 
handicap.iut-orsay@universite-
paris-saclay.fr 

Bât. E - RDC - porte 005 
Tél : 01 69 33 60 28 

  IUT Sceaux 

Service Scolarité 
Tél : 01 40 91 24 11 
handicap.iut-sceaux@universite-
paris-saclay.fr 

RDC - porte 330 
Tél : 01 40 91 24 00 / 24 40  

 

 



 
 
 
 
 
 

 

 
Pôle Orientation et Construction du Projet dȇEWXdeV 

 
La Direction de la Formation et de la Réussite (DFR) de lȇUniYerViW« PariV-Saclay vous conseille dans vos choix 
dȇorientation et vous accompagne dans les étapes-clés nécessaires à la réussite de vos études. 
 
Le Pôle OrienWaWion eW ConVWrXcWion dX ProjeW dȇEWXdeV (OCPE) pour :  

→ Vous informer sur les filières (métiers, débouchés professionnels, procédures...). 
→ Etre conseillé sur votre parcoXrV dȇ«WXdeV, poXrVXiWe dȇ«WXdeV, projeW de c«VXreȐ 
→ ConVWrXire YoWre projeW dȇ«WXdeV «Wape par «Wape (apprendre ¢ YoXV conna°Wre, ¢ idenWifier deV domaineV 
profeVVionnelV ¢ YoWre image, e[plorer deV VecWeXrV dȇacWiYiW«V diYerV, cibler deV m«WierV poXr envisager la 
bonne formation). 

 
Des V«anceV Wh«maWiqXeV de r«fle[ion eW dȇ«changeV, ouvertes à tous, sont organisées collectivement ou 
individuellement : 
→ Proc«dXre de candidaWXre danV lȇenVeignemenW VXp«rieXr 
→ Construction de votre projeW perVonnel eW dȇ«WXdeV 
→ AccompagnemenW ¢ lȇorienWaWion eW/ou à la r«orienWaWion ¢ diff«renWV momenWV de lȇann«e XniYerViWaire 
→ Réflexion sur votre poXrVXiWe dȇ«WXdeV 
→ Rebondir après une première année dȇ«WXdeV de santé 

 
Nous mettons plusieurs outils à votre disposition : 

→ Un espace multimédia (ordinateurs en libre accªV, logicielV dȇaide ¢ lȇorientation). 
→ DeV reVVoXrceV poXr cibler deV recrXWeXrV (annXaireV dȇenWrepriVeV, gXide reVVoXrceV emploi). 
→ De la documentation sur les études supérieures en France eW ¢ lȇ«Wranger. 
→ De la docXmenWaWion VXr leV m«WierV, leV VecWeXrV dȇacWiYiW«V et les débouchés professionnels. 
→ Des brochures sur la réorientation. 
→ Ȑ 

 
ReWroXYe] noV conVeillerV dȇorienWaWion VXr place : 
 
AnWenne dȇOrVa\ (91) Antenne de Sceaux (92)  
Bât 333 Ȃ 1er étage Bât B Ȃ RDC bas 
Rue du Doyen André Guinier 54 Boulevard Desgranges 
RER B Ȃ Bures-sur-Yvette RER B Ȃ Robinson 
01 69 15 54 47 01 40 91 17 98 
 
Le pôle OCPE participe également aux JPO, salons et forums de formation qui vous permettent de rencontrer 
ph\ViqXemenW deV conVeillerV eW deV enVeignanWV danV le bXW de YoXV informer VXr YoWre parcoXrV dȇ«WXdeV. 
 
Retrouvez plXV dȇinformations sur lȇorienWaWion ¢ lȇUniYerViW« PariV-Saclay et les prochains événements sur le 
site internet ou contactez-nous par mail : accueil.oip@universite-paris-saclay.fr 
 
 



 
 
 
 
 
 

 

 
Insertion Professionnelle, Partenariat et Alumni 

 
La Direction de la Formation et de la Réussite (DFR) de lȇUniversit« Paris-Saclay vous aide à construire vos 
outils de candidature afin de trouver un stage, une alternance ou un emploi. Il vous offre la possibilité de 
préparer, de la meilleure façon possible, votre entrée dans la vie active. 
 
Le Pôle Insertion Professionnelle, Partenariat et Alumni (IPPA) pour:  

→ Participer à des ateliers collectifs pour perfectionner votre CV/LM, optimiser votre recherche et vos 
démarches de candidature pour décrocher un stage, une alternance, un emploi. 

→ Etre accompagné individuellement par des professionnels pour analyser votre parcours, vos 
expériences, identifier vos comp«tences, pr«parer un entretien dȇembaucheȐ 

→ Rencontrer des entreprises partenaires pour une meilleure insertion professionnelle. 
 
Nous mettons plusieurs outils à votre disposition : 

→ Le Career Center de lȇUniversit« : un espace carrière dédié exclusivement aux étudiants de lȇUniversit« 
Paris-Saclay. Vous pouvez y trouver toutes les offres de stage, alternance, emploi de nos entreprises 
partenaires et postuler en ligne, mais aussi participer à différents évènements organisés par 
lȇUniversit« et les entreprises (ateliers, forums virtuels, tables rondes, sessions de recrutement, 
podcastsȐ). 

→ Le réseau des diplômés : pour b«n«ficier de t«moignages dȇanciens «tudiants et commencer à cr«er 
son propre réseau de professionnels. 

→ PStage : un outil web qui vous permet de créer et de gérer votre convention de stage (rapprochez-
vous de votre composante pour en savoir plus). 

 
De la documentation est disponible sur place : 
 
Antenne dȇOrsay (91) Antenne de Sceaux (92)  
Bât 333 Ȃ 1er étage Bât B Ȃ RDC bas 
Rue du Doyen André Guinier 54 Bd Desgranges 
RER B Ȃ Bures-sur-Yvette RER B Ȃ Robinson 
01 69 15 54 47 01 40 91 17 98 
 
Retrouvez toutes les informations sur lȇinsertion professionnelle de lȇUniversit« Paris-Saclay sur le site internet 
ou contactez-nous par mail : insertion.professionnelle@universite-paris-saclay.fr 



 
 

Spécialités sportives et artistiques (2020-2021) 
 

 
Fiche à transmettre à votre secrétariat pédagogique ou à : service.suaps@universite-paris-saclay.fr 
(Fiche à remplir uniquement si vous pratiquez une activité sportive ou artistique)  

 
 
NOM : …………………….........................  Prénom : ……………………………………… 
 
Année de naissance :……………………   Sexe      � F        � M 
 
     
Pratiquez-vous une activité Sportive en club ?  � Oui � Non 
Si OUI : quelle(s) activité(s) ? Indiquez le(s) niveau(x) de pratique  
……………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
 
Pratiquez-vous une activité Artistique en association ?   � Oui � Non 
Si OUI : quelle(s) activité(s) ? Indiquez le(s) niveau(x) de pratique 
…………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………….. 
 
Adresse personnelle : ………………………………………………………………………… 
 
 
Adresse universitaire : ………………………………………………………………………. 
 
 
Tél fixe : ……………………………………  Tél portable : ………………………………… 
 
Adresse e-mail : ………………………………………………………………………………. 
 
Formation(s)  préparée(s)   : ………………………………………………………………….. 
 
 
Date et Signature : 
 

 
 


